
 

RAPPORT ANNUEL 
Gestion contractuelle 
2021 

 

Municipalité de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur-d’Issoudun 

314, rue Principale 
Issoudun (Québec)  G0S 1L0 
 
418-728-2006 
 
www.issoudun.qc.ca 
admin@issoudun.qc.ca 



 

  

Rapport de gestion contractuelle 2021 
 

 2 

TABLE DES MATIÈRES 

PRÉAMBULE  ...................................................................................................................................................  3 

OCTROI DES CONTRATS  ..............................................................................................................................  4 

CONTRATS OCTROYÉS  ................................................................................................................................  5 

PLAINTE  ..........................................................................................................................................................  7 

RESPECT DE LA POLITIQUE DE GESTION CONTRACTUELLE  ..................................................................  8 

 



 

  

Rapport de gestion contractuelle 2021 
 

 3 

PRÉAMBULE 
 

Sanct ionné le 16 ju in 2017, la Loi  v isant pr inc ipalement à reconnaît re que les munic ipal i tés 
sont des gouvernements de p roximité et  à  augmenter à  ce t i t re leur autonomie et  leurs 
pouvoirs,  permet,  depuis le 1er janv ier 2018, à une municipa l i té  de prévoi r  les règles 
régissant la passat ion de ses contrats dont  le montant  de la dépense est  de  25 000,0 0  $ et  
p lus,  mais in férieure au seui l  obl igeant l ’appel d ’of f res pub lic.   
 
La pol i t ique sur  la gest ion cont ractuel le  a é té  adoptée par  le consei l  munic ipal  d ’ Issoudun 
le 6  décembre 2010. Elle a  fa i t  p lace au Règlement 2019-05 sur  la gest ion contractuel le  
lors  de son adopt ion à  la séance du conse i l  du 1er  av r i l  2019. Cette pol it ique est  réputée 
être  le règlement app licab le  jusqu’à maintenant en mat ière  de gest ion contractue lle .  
 
L ’art ic le 938.1.2 du  Code municipa l du Québec  exige que des règ les so ient prévues au 
règlement de gest ion contractue l le de la municipa l i té .  La Loi obl ige les munic ipa l i tés à  
produi re un rapport  annuel portant sur l ’appl ica t ion de leur règlement sur la gest ion 
contractue lle  devant êt re déposé lors  d ’une séance du consei l au moins une fo is pa r an.  
 
Ce rapport  a  pour p rincipal  ob ject if  de  renforcer la t ransparence du processus de gest ion 
contractue lle de la munic ipa li té en rense ignant les c i toyens sur l ’app licat ion des mesures 
prévues à son règ lement.  

 

 

 

 

 

Monsieur Mathieu Roy 

Di recteur généra l et  secré ta ire-t résor ier  

18 janvier 2022   
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OCTROI DES CONTRATS 
 

La munic ipal ité peut conclure des cont ra ts selon les t ro is pr inc ipaux modes de sol l ic i tat ion 
possib les :  le contrat  conclu  de g ré à  gré ,  le contrat  conclu à  la su ite d ’un appel  d’of f res 
sur  inv i tat ion auprès d ’au moins deux fournisseurs ou  le  cont rat  conclu à la  su i te  d ’un  appel  
d ’of f res pub l ic (SÉAO) .  
 
L ’est imat ion de la dépense du cont rat  à  oct royer sert  à déterminer le mode de sol l ic i tat ion 
à ut i l ise r.  Lors d’une demande de pr ix de gré  à  gré,  les just i f icat ions visant  la t ransparence 
et  la saine gest ion des fonds pub lics do ivent être  présentées e t  des mesures doivent  avo i r  
été  prévues a f in  de favoriser  la  mise  en concurrence et  la  rota t ion parmi les fourn isseurs 
potent ie ls .  
 
La municipal i té  d ’ Issoudun t ient  à  jour sur  In ternet la  l iste des contra ts qu ’e l le conclut  et  
qu i comportent une dépense d’au moins 25 000,0 0  $.  Cette  l iste est  publ iée,  confo rmément  
à la Lo i,  sur le  système é lect ronique d’appel d ’of f res approuvé  par  le  gouvernement .   
 
Éga lement ,  te l que requ is par la Lo i,  nous présentons la l iste  de tous les cont rats 
comportant une dépense de p lus de 2  000,00  $ passés au cours du dernier  exercice  
f inancie r complet  précédent avec un même cocontractant  lo rsque l ’ensemble de ces  
contrats  comporte une dépense to ta le  qui  dépasse 25 000,0 0  $.  
 
Vous pouvez consulte r la pol i t ique de la gest ion cont ractuel le a insi  que les di f férentes 
l is tes des contrats oct royés sur le s i te  in ternet de la munic ipa l i té au :  
 

h t tp :/ /www. issoudun.qc.ca/ formulai re-documentat ions/#contrats   
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CONTRATS OCTROYÉS 
 

Sommaire des contrats  de p lus de 25 000,0 0 $ :  
 

Entrepreneur Description Montant 
( ta x es  i nc l u s e s )  

Const ruct ion BML,  
d iv is ion S in t ra  

Pavage de la  rue du Boisé e t   
du pet it  5e  rang 

Retenue pour route-rang Plaine 

102 714.7 2 $ 

33 401.6 7 $ 

Ferme Roger Lambert  & f i ls  Contra t  de déne igement  128 971.5 1 $ 

Laurier-Sta t ion Chevrolet  Achat du Chevrolet  Colorado 38 867.6 4 $ 

Min ist re des F inances Déser te pol ic ière (SQ) 94 757.0 0 $ 

MRC de Lotbin ière Ensemble des quotes-parts  116 505.2 0 $ 

Normand Côté  
entrepreneur é lectr ic ien 

Lumina ires DEL 
- Terra in de basebal l  
-  Pat ino ire  
-  Cent re communautai re  
  (phase 2)  55 325.9 8 $ 

Serv ice d ’ incendie  
en commun 

Quotes-par ts  
46 862.0 0 $ 

Serv ice de compost  
en commun 

Quotes-par ts  
24 749.8 8 $ 

Serv ice de récupérat ion  
en commun 

Quotes-par ts  
25 877.0 0 $ 

Serv ice de v idanges  
en commun 

Quotes-par ts  
21 953.00 $ 

SSL Const ruct ion inc.   Rénovat ions cent re 
communautai re  42 641.1 3 $ 
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Sommaire des cont rats de p lus de 2 000,0 0  $  du même contractant  tota l isant   
p lus de 25 000,0 0  $.  
 

Entrepreneur Description Montant 
( ta x es  i nc l u s e s )  

Agence du revenu du Canada Déduct ions à  la  source  20 808.6 2 $ 

Hydro-Québec Ensemble de  la factura t ion 30 962.6 6 $ 

MRC de Lotbin ière Produits et  serv ices autres que 
les quotes-par ts :  
-  Services d’ ingénier ie 
-  Carnets de santé  
-  Bar i ls récup.  eaux de  plu ie  
-  Équ i l ib rat ion rô le d ’éva luat ion 
- Carte pr ise  d’eau serv .  incendie 24 466.06 $ 

Revenu Québec Déduct ions à la source 59 857.5 1 $ 
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PLAINTE 
 

Aucune pla in te n’a  été reçue concernan t l ’appl ica t ion du règlement  de gest ion 
contractue lle .  
 
Toutefois , la Loi favor isant la  su rve i l lance des contrats  des organismes publ ics et  ins t i tuant  
l ’Auto r i té  des  marchés publ ics  (P.L.  108)  est  entrée  en v igueur  le  8 ma i 2019. Cette lo i  
donne suite à  la première recommandat ion de la  Commiss ion d ’enquête sur l ’oct ro i e t  la  
gest ion des contrats  pub lics dans l ’ indust r ie de la  const ruct ion.  
 
Créant d ’abord l ’Autor i té  des marchés publ ics (AMP), cet te lo i  a aussi  pour ef fe t  d ’obl iger  
les mun ic ipa l i tés à  t rai ter,  en première instance,  les p la in tes provenant  de personnes 
intéressées par leurs appels d ’of f res publ ics  ou par leurs av is d’ in tent ion de conclure un 
contrat  de gré à  gré  avec un fournisseur  unique. 
 
Les pla in tes qu i seron t couvertes par  ce processus sont  associées aux cont rats dont la  
valeur  impl ique une dépense égale ou supérieu re au seui l minimal de demande de 
soumiss ions publ ique app licab le .  
 
Conformément à l ’a rt ic le 573.3.1 .3 de cette lo i ,  la mun icipa li té d ’ Issoudun a adopté  le  
6 ju i l le t  2020 une pol i t ique spéc if ique portant sur la récept ion et  l ’examen des pla intes 
formulées et  est  publ iée sur son si te internet.  
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RESPECT DE LA POLITIQUE DE GESTION 
CONTRACTUELLE 
 

Tous les oct ro is  de contrats  pour  l ’année 2021 respectent le Règ lement  sur  la gest ion 
contractue lle (2019-05) de la Mun ic ipa l i té d ’Issoudun et  les di f férentes lois appl icab les en  
mat ière  cont ractue l le et  aucune sanct ion n’a été appl iquée.  
 
 


